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de calage obtenu

(57) La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un élément de calage (10) en mousse pour
le transport d’objets dans lequel on découpe une pièce
(11) correspondant audit élément de calage à fabriquer
dans un bloc de mousse, on applique au moins un revê-
tement de finition (15, 16) sur au moins une partie d’une
des faces (12, 13) de ladite pièce en mousse (11), on lie
intimement le revêtement de finition (15, 16) à ladite piè-
ce en mousse et on réalise une ou plusieurs empreintes
(18, 18’) par découpage simultané de ladite pièce en
mousse et dudit revêtement de finition, chaque emprein-
te correspondant au moins à une partie d’un objet à trans-
porter.
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Description

Domaine technique :

[0001] La présente invention concerne un procédé de
fabrication d’un élément de calage en mousse pour le
transport d’objets dans lequel on découpe au moins une
pièce correspondant audit élément de calage à fabriquer
dans un bloc de mousse et on réalise au moins une em-
preinte dans ladite pièce en mousse, ladite empreinte
correspondant au moins à une partie de l’objet à trans-
porter.
[0002] L’invention concerne également un élément de
calage en mousse obtenu par ledit procédé de fabrication
et comportant au moins une pièce en mousse pourvue
d’au moins une empreinte correspondant au moins à une
partie de l’objet à transporter.

Technique antérieure :

[0003] Ce type d’éléments de calage est couramment
utilisé dans le domaine de l’emballage ou similaire, pour
lequel la plaque en mousse est découpée et utilisée à
l’état brut, sans habillage, ni revêtement d’aspect. Les
empreintes peuvent être réalisées par différents procé-
dés tel que par découpage ou déformation de matière.
En fonction de l’objet à emballer, des caractéristiques
mécaniques du calage, des contraintes liées au transport
et/ou au stockage, et de l’esthétique recherchée, on choi-
sit le type de matière synthétique à expanser pour réali-
ser la mousse, sa couleur par l’ajout de pigments, sa
densité, sa dureté, etc. Ce type d’élément de calage en
mousse reste fragile, sensible aux éraflures, insuffisam-
ment rigide aux chocs et présente des caractéristiques
esthétiques limitées et un toucher très insatisfaisant pour
certaines applications. Notamment, dans le domaine
particulier du conditionnement des produits de luxe ou
similaires, on utilise l’élément de calage à la fois comme
calage efficace pour préserver le produit pendant son
transport et comme présentoir pour mettre en valeur le
produit. On cherche par conséquent à améliorer les ca-
ractéristiques techniques et esthétiques de l’élément de
calage pour qu’il puisse répondre à ces différentes fonc-
tions. On connaît par ailleurs d’autres types d’éléments
de calage qui sont des produits complexes constitués
d’au moins une pièce en mousse recouverte d’un revê-
tement de finition permettant notamment d’améliorer
l’esthétique et le toucher desdits éléments. Dans ce cas,
les empreintes sont réalisées soit par thermoformage et
elles ne peuvent pas avoir un contour précis délimité par
une arête périphérique, soit par estampage et elles sont
obligatoirement traversantes. La découpe par estampa-
ge s’effectue au moyen d’un outil traversant tel qu’un
emporte pièce d’où l’impossibilité de créer des découpes
borgnes c’est à dire non traversantes. De plus l’estam-
page a l’inconvénient d’écraser et de déformer la pièce
en mousse au moment de la découpe d’où la nécessité
de faire une reprise d’usinage des bords de la pièce pour

rectifier leur planéité.
[0004] Il n’existe pas à ce jour de solution permettant
de fabriquer des éléments de calage à base d’un produit
complexe associant une mousse et un revêtement de
finition dans lequel on peut créer des empreintes préci-
ses, nettes et non traversantes, sans reprise d’usinage
donc à des coûts compétitifs.

Exposé de l’invention :

[0005] La présente invention vise à apporter une so-
lution aux problèmes évoqués ci-dessus en proposant
un procédé de fabrication simple, facile à mettre en
oeuvre, utilisant des procédés connus et peu onéreux,
permettant la fabrication d’un élément de calage dont les
caractéristiques mécaniques et esthétiques sont gran-
dement améliorées.
[0006] Dans ce but, l’invention concerne un procédé
de fabrication du genre indiqué en préambule, caracté-
risé en ce qu’avant de réaliser ladite empreinte, on ap-
plique au moins un revêtement de finition sur au moins
une partie d’une des faces de ladite pièce en mousse,
en ce qu’on lie intimement le revêtement de finition à
ladite pièce en mousse et en ce qu’on réalise ladite em-
preinte par découpage simultané de ladite pièce en
mousse et dudit revêtement de finition.
[0007] Dans ce but, l’invention concerne également
un élément de calage du genre indiqué en préambule,
caractérisé en ce qu’il comporte sur au moins une partie
d’une des faces de ladite pièce en mousse au moins un
revêtement de finition intimement lié à ladite pièce en
mousse par des moyens d’assemblage et en ce que la-
dite empreinte traverse ledit revêtement de finition et la-
dite pièce en mousse au moins en partie.

Description sommaire des dessins :

[0008] La présente invention et ses avantages appa-
raîtront mieux dans la description suivante de plusieurs
modes de réalisation donnés à titre d’exemples non li-
mitatifs, en référence aux dessins annexés, dans les-
quels:

- la figure 1A est une vue en perspective d’un premier
mode de réalisation d’un élément de calage selon
l’invention, et les figures 1B et 1C sont respective-
ment des vues de face et en coupe selon l’axe AA
de la figure1B de l’élément de calage de la figure 1A,

- la figure 2A est une vue en perspective d’un deuxiè-
me mode de réalisation d’un élément de calage se-
lon l’invention, et les figures 2B, 2C et 2D sont res-
pectivement des vues de face, en coupe selon l’axe
BB de la figure 2B et de dessous, et

- la figure 3A est une vue en perspective d’un troisiè-
me mode de réalisation d’un élément de calage se-
lon l’invention, et les figures 3B et 3C sont respecti-
vement des vues de face et en coupe selon l’axe CC
de la figure 3B.
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Illustrations de l’invention et différentes manières de réa-
liser l’invention :

[0009] En référence aux figures 1 à 3, l’élément de
calage 10, 20 et 30 en mousse pour le transport d’objets
est illustré selon trois modes de réalisation différents don-
nés uniquement à titre d’exemple et obtenus selon le
procédé de fabrication de l’invention décrit plus loin.
[0010] Dans les figures 1A à 1C, l’élément de calage
10 comporte une pièce en mousse 11 de forme parallé-
lépipédique et d’une épaisseur déterminée, définissant
une face avant 12 plane, une face arrière 13 plane et un
pourtour 14 droit. L’élément de calage 10 comporte sur
sa face avant 12 et sur sa face arrière 13, un revêtement
de finition respectivement 15, 16 lié intimement à ladite
pièce en mousse par un adhésif 17 (cf. fig. 1C). L’élément
de calage 10 comporte cinq empreintes 18, 18’ non tra-
versantes, réparties sur sa face avant 12 et disposées
parallèlement entre elles. Quatre empreintes 18 sont
identiques et une des empreintes 18’ est différente no-
tamment dans ses dimensions. Elles correspondent cha-
cune à une partie au moins d’un objet à transporter (non
représentés). Lorsque les objets sont placés dans l’élé-
ment de calage 10, l’ensemble peut être conditionné
dans une boîte, sous film ou sous blister, les objets pou-
vant rester visibles.
[0011] Dans les figures 2A à 2D, l’élément de calage
20 comporte deux pièces en mousse 21, 21’, chacune
ayant une forme parallélépipédique et une épaisseur dé-
terminée, définissant une face avant 22 plane, une face
arrière 23 plane et un pourtour 24 droit. Ces deux pièces
en mousse 21, 21’ sont assemblées cote à cote par une
charnière 29 pour former un élément de calage 20 en
forme de livre apte à se refermer sur l’objet à transporter
pour constituer un conditionnement à part entière. Cha-
que pièce en mousse 21,21’ comporte sur sa face avant
22 et sur sa face arrière 23, un revêtement de finition
respectivement 25, 26 lié intimement à chaque pièce en
mousse par un adhésif 27 (cf. fig. 2C). De manière avan-
tageuse, on utilise le revêtement de finition 25 pour cou-
vrir d’un seul tenant les faces avant 22 des deux pièces
en mousse 21, 21’ disposées cote à cote, de sorte que
ce revêtement de finition 25 constitue la charnière 29
sous la forme un film charnière entre lesdites pièces (cf.
fig. 2D). Cet élément de calage 20 comporte deux em-
preintes 28, 28’ non traversantes, disposées en miroir
sur la face avant 22 de chaque pièce en mousse 21, 21’.
Ces empreintes 28, 28’ présentent un contour identique
mais des formes intérieures différentes, compatibles
avec le produit à transporter. Lorsque l’objet est placé
dans l’élément de calage 20 et que ce dernier est refermé
autour dudit objet, l’ensemble peut être conditionné dans
une boîte, sous film ou sous blister, l’objet n’étant plus
visible.
[0012] Dans les figures 3A à 3C, l’élément de calage
30 ressemble à l’élément de calage 20 de l’exemple pré-
cédent. Toutefois, il ne comporte qu’une seule pièce en
mousse 31 de forme parallélépipédique et d’épaisseur

déterminée, définissant une face avant 32 plane, une
face arrière 33 plane et un pourtour 34 droit. La pièce en
mousse 31 comporte sur sa face avant 32 et sur sa face
arrière 33, un revêtement de finition respectivement 35,
36 lié intimement à ladite pièce en mousse 31 par un
adhésif 37 (cf. fig. 3C). La pièce en mousse 31 est divisée
en plusieurs tronçons par deux découpes 40 centrales,
disposées cote à cote, en forme de V en angle droit, pour
créer avec le revêtement de finition 36 appliqué sur la
face arrière 33 de la pièce en mousse 31 deux charnières
39 parallèles (cf. fig. 3C). Cette forme de réalisation per-
met de créer un élément de calage 30 sous la forme d’un
livre apte à se refermer sur l’objet à transporter pour cons-
tituer un conditionnement à part entière (cf. fig. 3A). Cet
élément de calage 30 comporte deux empreintes 38, 38’
non traversantes, disposées en miroir sur la face avant
32 de part et d’autre des découpes 40 centrales. Ces
empreintes 38, 38’ présentent un contour identique mais
des formes intérieures différentes, compatibles avec le
produit à transporter. Lorsque l’objet est placé dans l’élé-
ment de calage 30 et que ce dernier est refermé autour
dudit objet, l’ensemble peut être conditionné dans une
boîte, sous film ou sous blister, l’objet n’étant plus visible.

Possibilités d’application industrielle :

[0013]

Le procédé de fabrication d’un élément de calage
10, 20, 30 en mousse pour le transport d’objets selon
l’invention comporte au moins les étapes suivantes :

son découpe dans au moins un bloc de mousse
au moins une pièce en mousse 11, 21, 31 aux
dimensions dudit élément de calage 10, 20, 30
à fabriquer,
s on applique au moins un revêtement de fini-
tion 15, 16, 25, 26, 35, 36 sur au moins une
partie d’une des faces 12, 13, 22, 23, 32, 33 de
ladite pièce en mousse,
s on lie intimement le revêtement de finition à
ladite pièce en mousse par des moyens d’as-
semblage 17, 27, 37, et
s on réalise au moins une empreinte 18, 18’,
28, 28’, 38, 38’ dans ladite pièce en mousse,
ladite empreinte correspondant au moins à une
partie de l’objet à transporter.

[0014] La mousse utilisée pour fabriquer cet élément
de calage 10, 20, 30 peut être une mousse traditionnelle,
obtenue par expansion de matières synthétiques telles
que du polyuréthanne, polyester, polypropylène, polyé-
thylène, éthylène, vinyle, acétate ou similaire, ou un mé-
lange de ces matières. Il peut s’agir d’une mousse réti-
culée ou non, à cellules ouvertes ou non, de densité plus
ou moins forte, de tous coloris.
[0015] La découpe du bloc de mousse peut être effec-
tuée par toute technique connue telle qu’une découpe
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au fil à froid, par sciage, découpe laser, ou similaire, sous
réserve de pouvoir obtenir une découpe propre, précise,
sans bavure, ni déformation de la matière. Dans un pro-
cessus industriel, on découpe de préférence le bloc de
mousse en plaques dont l’épaisseur correspondant à
l’épaisseur voulue pour fabriquer lesdits éléments de ca-
lage et on détaille ces éléments de calage dans une pha-
se ultérieure, notamment lors de la découpe des em-
preintes, ce qui permet de rationnaliser la fabrication.
[0016] En fonction du résultat recherché, on peut choi-
sir comme revêtement de finition tout type de matériau
en film, feuille, peau, tissu, non tissé, voile, de toutes
natures, d’épaisseurs et de couleurs variables, d’aspect
et de toucher variables également, ainsi que des combi-
naisons de ces variantes. Le film, la feuille ou la peau
peuvent être obtenus à partir de matières synthétiques
extrudées à base de polyuréthanne, de polychlorure de
vinyle, ou similaire ou d’un mélange de ces matières. De
même, le tissu, le non tissé ou le voile peuvent être ob-
tenus à partir de fibres naturelles et/ou synthétiques. On
peut combiner plusieurs types de revêtement si l’on veut
créer des motifs. Les possibilités de combinaisons sont
infinies et permettent d’obtenir des aspects de surface
et des touchers très variés du type cuir, métal, gomme,
peau de pêche, tissu, granuleux, en écailles, etc.
[0017] On peut aussi limiter l’application du revête-
ment de finition à l’une des faces et en particulier la face
avant de la pièce en mousse qui sert à présenter le pro-
duit, ou étendre cette application au moins aux deux fa-
ces avant et arrière.
[0018] Pour assembler le revêtement de finition à la
pièce en mousse, on peut utiliser différentes techniques
d’assemblage, telles que le collage à froid, le collage à
chaud, le flammage. On peut effectuer le collage à froid
au moyen d’une colle compatible chimiquement avec les
matières à assembler, comme par exemple une colle
acrylique, déposée en couche sur la pièce en mousse
et/ou sur le revêtement de finition, ou d’un film adhésif
double face intercalé entre sur la pièce en mousse et/ou
sur le revêtement de finition. Le collage à chaud peut
être effectué au moyen d’un film thermofusible par exem-
ple en polyester. Et l’assemblage par flammage consiste
à créer directement la fusion de la matière à la surface
du revêtement de finition au moyen d’une flamme avant
de l’assembler à la pièce en mousse. Dans tous les cas,
on complète cette opération d’assemblage par une pha-
se de compression à froid ou à chaud entre des organes
presseurs tels que des rouleaux.
[0019] Pour réaliser la ou les empreintes, on utilise
une technique de découpage de matière telle que le frai-
sage, l’estampage, le sciage, la découpe au fil à froid, la
découpe laser. La technique du fraisage est particuliè-
rement avantageuse puisqu’elle est simple, facile à pro-
grammer et permet de réaliser des empreintes non tra-
versantes, c’est à dire borgnes, pouvant avoir des for-
mes, des contours et des reliefs très variés. De plus, elle
permet une découpe précise, propre, sans bavure, ni
déformation de matière, et parfaitement reproductible.

[0020] Ce procédé de fabrication permet d’utiliser
avantageusement le revêtement de finition 25, 36 com-
me moyen de liaison et comme film charnière 29, 39
entre au moins deux pièces en mousse 21, 21’ distinctes
ou entre au moins deux tronçons d’une même pièce en
mousse 31, simplifiant ainsi la réalisation d’éléments de
calage sous la forme de livre, de boîte ou similaire.
[0021] De même ce procédé de fabrication permet
d’améliorer les performances mécaniques de l’élément
de calage grâce au revêtement de finition qui le protège
contre les agressions extérieures, renforce sa résistance
et améliore son maintien.
[0022] Il ressort clairement de cette description que
l’invention permet d’atteindre les buts fixés, à savoir une
multitude de combinaisons de matières et de formes pos-
sibles pour réaliser des éléments de calage 10, 20, 30
améliorés aussi bien d’un point de vue technique que
d’un point de vue esthétique. Le nombre de pièces en
mousse assemblées n’est pas limité à un ou à deux com-
me dans les exemples décrits, mais s’étend à toute com-
binaison d’assemblage en fonction du ou des objets à
transporter. La présente invention n’est pas limitée aux
exemples de réalisation décrits mais s’étend à toute mo-
dification et variante évidentes pour un homme du métier
tout en restant dans l’étendue de la protection définie
dans les revendications annexées.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un élément de calage (10,
20, 30) en mousse pour le transport d’objets dans
lequel on découpe dans un bloc de mousse au moins
une pièce (11, 21, 21’, 31) correspondant à l’élément
de calage à fabriquer, et on réalise au moins une
empreinte (18, 18’, 28, 28’, 38, 38’) dans ladite pièce
en mousse, ladite empreinte correspondant au
moins à une partie de l’objet à transporter, caracté-
risé en ce qu’avant de réaliser ladite empreinte, on
applique au moins un revêtement de finition (15, 16,
25, 26, 35, 36) sur au moins une partie d’une des
faces (12, 13, 22, 23, 32, 33) de ladite pièce en mous-
se, en ce qu’on lie intimement le revêtement de fi-
nition à ladite pièce en mousse et en ce qu’on réalise
ladite empreinte par découpage simultané dudit re-
vêtement de finition et de ladite pièce mousse au
moins en partie.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que pour lier ledit revêtement de finition à ladite
pièce en mousse on utilise une technique d’assem-
blage choisie dans le groupe comprenant le collage
à froid par un adhésif, le collage à chaud par un film
thermofusible, le flammage.

3. Procédé selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l’on complète l’assemblage dudit revêtement
de finition à ladite pièce en mousse par une phase
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de compression entre des organes presseurs.

4. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que pour réaliser ladite empreinte on utilise une
technique de découpage de matière choisie dans le
groupe comprenant le fraisage, l’estampage, le scia-
ge, la découpe au fil à froid, la découpe laser.

5. Procédé selon la revendication 1, dans lequel on
fabrique un élément de calage (20, 30) en au moins
deux pièces en mousse (21, 21’) distinctes ou en au
moins deux tronçons d’une même pièce en mousse
(31), ces pièces ou ces tronçons étant assemblables
autour dudit produit pour former une coque, carac-
térisé en ce qu’on assemble cote à cote lesdites
pièces en mousse (21, 21’) ou on maintient cote à
cote lesdits tronçons d’une même pièce en mousse
(31) au moyen dudit revêtement de finition (25, 36)
de sorte qu’il forme un film charnière (29, 39) entre
lesdites pièces ou lesdits tronçons.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’on applique au
moins un revêtement de finition sur au moins une
partie des deux faces (12, 13, 22, 23, 32, 33) de
ladite pièce en mousse.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’on choisit ledit
revêtement de finition dans le groupe comprenant
un film, une feuille ou une peau à base de polyuré-
thanne, de polychlorure de vinyle, ou d’un mélange
de ces matières, ou un tissu, un non tissé ou un voile
à base de fibres naturelles et/ou synthétiques.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’on choisit ladite
mousse dans le groupe comprenant les mousses en
polyuréthanne, polyester, polypropylène, polyéthy-
lène, éthylène, vinyle, acétate ou un mélange de ces
matières.

9. Elément de calage (10, 20, 30) en mousse pour le
transport d’objets obtenu selon le procédé de fabri-
cation selon l’une quelconque des revendications
précédentes, comportant au moins une pièce en
mousse (11, 21, 21’, 31) pourvue d’au moins une
empreinte (18, 18’, 28, 28’, 38, 38’) correspondant
au moins à une partie de l’objet à transporter, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de calage com-
porte sur au moins une partie d’une des faces de
ladite pièce en mouse au moins un revêtement de
finition (15, 16, 25, 26, 35, 36) intimement lié à ladite
pièce en mousse par des moyens d’assemblage (17,
27, 37) et en ce que ladite empreinte traverse ledit
revêtement de finition et ladite pièce en mousse au
moins en partie.

10. Elément selon la revendication 9, caractérisé en ce
que les moyens d’assemblage (17, 27, 37) sont choi-
sis dans le groupe comprenant un adhésif à froid,
un film thermofusible, ledit revêtement de finition lui-
même.

11. Elément selon la revendication 9, caractérisé en ce
que ladite empreinte est borgne.

12. Elément selon la revendication 9, comportant au
moins deux pièces en mousse (21, 21’) ou deux tron-
çons d’une même pièce en mousse (31) assembla-
bles autour dudit produit pour former une coque, ca-
ractérisé en ce que lesdites deux pièces en mousse
(21, 21’) ou lesdits tronçons d’une même pièce en
mousse (31) sont assemblées ou maintenus cote à
cote au moyen dudit revêtement de finition (25, 36)
de sorte qu’il forme un film charnière (29, 39) entre
lesdites pièces ou lesdits tronçons.

13. Elément selon l’une quelconque des revendications
9 à 12, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
un revêtement de finition sur au moins une partie
des deux faces de ladite pièce en mousse.

14. Elément selon l’une quelconque des revendications
9 à 13, caractérisé en ce que ledit revêtement de
finition est choisi dans le groupe comprenant un film,
une feuille ou une peau à base de polyuréthanne,
de polychlorure de vinyle ou d’un mélange de ces
matières, un tissu, un non tissé ou un voile à base
de fibres naturelles et/ou synthétiques.

15. Elément selon l’une quelconque des revendications
9 à 14, caractérisé en ce que ladite mousse est
réalisée en matières synthétiques expansées choi-
sies dans le groupe comprenant le polyuréthanne,
polyester, polypropylène, polyéthylène, éthylène, vi-
nyle, acétate ou un mélange de ces matières.
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